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REGISTRE 

des DELIBERATIONS 

du CONSEIL MUNICIPAL 

de GOUDELIN 

L'an deux mille dix-huit, le dix-sept décembre à dix-neuf heures, le conseil municipal de Goudelin, 

légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Didier 

MORIN, Maire. 

 

Convoqués : 

CORBEL Michel – CORLAY Gérald –  DEROUIN Robert – GAUVAIN Michaël – GUEGAN Yannick – ILLIEN 

Anne-Yvette – JEZEQUEL Fabien – KERRIEN Yvonnick – LAROSE Arnaud – LE BONHOMME Marie-

Catherine – LE GARFF-TRUHAUD Francette – LE GRAND Marina – MARTIN Marie-Christine – MILON 

Martine – MORIN Didier – QUERRE Yann – QUINTIN Jérémie – ROPERS Isabelle – TROADEC Helen 

Absents : CORLAY Gérald (pouvoir à Francette LE GARFF TRUHAUD) 

LAROSE Arnaud 

 

Secrétaire : LE BONHOMME Marie-Catherine 

 

DELIBERATION N°20181217-090 

 

Date de convocation : 11 décembre 2018 
 

Objet : Recensement général de la population : recrutement des agents recenseurs et 

fixation des indemnités 

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de  recruter 4 personnes pour assurer le recensement 

général sur la commune qui se déroulera du 17 janvier au 18 février 2019. 

Les agents recenseurs auront pour mission de collecter des informations et documents qui seront ensuite 

traités par l'INSEE afin de comptabiliser les logements ainsi que la population de la commune et ses 

caractéristiques.  

Monsieur le Maire  propose  la rémunération suivante pour les agents recenseurs, à savoir : 

 

- 1 € par feuille de logement,  

- 1,40 € par bulletin individuel, 

- un forfait déplacement de 30 € à 50 € en fonction du secteur,  

- un forfait formation de 50 €  

- une prime de fin de collecte fixée à 100 € ou 150 € suivant la qualité du travail 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 

- Autorise M. Le Maire à recruter 4 agents recenseurs pour assurer le recensement général sur la 

commune en 2019. 

 

- Approuve la proposition d’indemnités comme proposé ci-dessus. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire,  

 

Didier MORIN 

 

  


